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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire des Clubs  
 

Samedi 23 novembre 2024 à 9 heures 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des Clubs se tient en visioconférence, sous la présidence de Philippe 
MOREL, assisté par Catherine MOREL. 
 
Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Le tableau, en annexe, est partagé à l’écran et complété au fur et à mesure du contrôle et de 
l’enregistrement des clubs présents ou représentés : 

 
39 clubs sont présents ou représentés sur 45, soit 128 voix sur 152. 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale Extraordinaire peut valablement délibérer. 

 
Ratification des Statuts 

Le projet de Statuts est partagé à l’écran. Les participants discutent des modifications apportées 
aux Statuts de la fédération, qui incluent la délégation de compétences sportives, la conformité au Code du 
Sport, les règles de parité, l’honorabilité des dirigeants et les changements dans la procédure d’élection du 
président, ainsi que l’autorisation du vote électronique. Ils examinent les conséquences de ces 
changements. 

 
Le projet de Statuts est proposé au vote : 
Votants : 128  Pour : 128 contre : 0 Abstention : 0 
 
Le projet de Statuts est adopté à l’unanimité. 
 

Ratification du Règlement Intérieur 
Le règlement intérieur, plus détaillé et long de 18 pages, est partagé à l’écran. Malgré sa complexité, 

devant couvrir tous les points réglementaires, le règlement intérieur est la déclinaison concrète des Statuts. 
Les modifications apportées sont les conditions d’affiliation des associations, les convocations et le 

déroulement des assemblées générales, les règles de parité au sein du comité directeur et du bureau. Les 
nouvelles modalités d’élection du président par les présidents de clubs et la limitation à deux pouvoirs 
maximum pour chaque représentant à l’Assemblée Générale ont été commentées. 

Le débat se poursuit sur l’obligation d’avoir une adresse e-mail valide pour les licenciés 
compétiteurs, avec des questions soulevées concernant les membres sans adresse e-mail et les jeunes 
licenciés en particulier. Le statut de la fédération en tant que club adhérent de la Fédération Motonautique 
est réexpliqué ainsi que les modalités de la délivrance des titres nationaux et internationaux. 

La durée de validité des licences temporaires a été étendue à 10 jours. On a également abordé leur 
utilisation dans le cadre des compétitions. La plupart des participants sont favorables à une limitation de 
leur utilisation aux compétitions autres que la Coupe de France et le Championnat de France, sauf en ce qui 
concerne la classe S — Voile. 

La discussion s’engage ensuite sur les élections des commissions techniques et des juges arbitres 
au sein de la fédération. Le processus de vote électronique et les règles de parité pour chaque commission 
sont expliqués. Les participants discutent de la nomination des juges, avec un débat sur le rôle des 
commissions techniques dans la sélection des candidats. Il est clarifié que tout juge peut se porter 
candidat sans l’accord préalable de la commission technique et que le comité directeur votera pour élire 
les membres des commissions dans les conditions prévues par le règlement intérieur. 

 
 



 

 
 

FÉDÉRATION DE FRANCE DE MODÉLISME NAVAL 
 
 

 
Assemblée Générale Extraordinaire des Clubs du samedi 23 novembre 2024 2 

Le projet de Règlement Intérieur est proposé au vote : 
Votants : 128  Pour : 113 contre : 15 Abstention : 0 
 
Le projet de Règlement Intérieur est adopté. 

 
Les résultats des scrutins sont consignés et affichés à l’écran, en vérifiant la présence des votants et 

les mandats de vote. 
 
Questions diverses 

Les procédures de vote électronique pour les prochaines élections seront abordées lors du prochain 
comité directeur du 19 décembre 2024. Les candidatures pour l’Assemblée Générale de mars 2025 seront 
lancées au début de l’année 2025. 

 
Gilles GUIGNARD présente l’utilisation du logiciel de vote électronique « V8TE » pour les élections de 

la fédération : 
programmation des votes, possibilité de paramétrer le nombre de voix par club, sécurité du 

processus avec l’envoi d’un code pour voter. 
Les participants discutent des aspects pratiques, la gestion des pouvoirs et l’importance de mettre 

à jour les coordonnées des présidents de club pour assurer le bon déroulement du vote électronique. 
 
Les déclarations d’honorabilité vont s’étendre progressivement aux commissions internes de la 

fédération, il est suggéré d’inclure une autorisation de vérification d’honorabilité dans les bulletins 
d’adhésion des clubs. 

Un récapitulatif des éléments à transposer (parité, honorabilité, etc...) dans les Statuts et les 
Règlements des clubs va être élaboré. 

 
Jean-Pierre Billet envisage la possibilité de reconstituer un stock de maquettes en bois à construire 

à destination des jeunes licenciés. 
 
La mise à jour de la base de données des licenciés sur AssoConnect est en cours de finalisation. 
Les Présidents de club doivent s’assurer des informations transmises pendant la campagne 

d’adhésion 2025. 
 

Clôture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
La participation de tous les membres et la bonne tenue de cette assemblée sont soulignées. 
Jean-Marc HUET est remercié pour avoir organisé la visioconférence. 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est close à 12 h 05. 

 
  Le Président FFMN par intérim et secrétaire 
 
  Philippe MOREL   
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